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Date : 18/06/2021
Le Bundestag a adopté la loi suivante:
 Article premier
Modification de la loi sur la protection des animaux
Après l’article 4b de la Loi sur la Protection des Animaux, dans la version publiée le 18 mai 2006 (Journal Officiel de la République fédérale d'Allemagne I, pp. 1206 et 1313), modifiée en dernier lieu par [...], est introduit l’article 4c suivant :
Après l’article 4b, l’article 4c suivant est inséré :
«Article 4c
0. Il est interdit de tuer les poussins des poulets domestiques Gallus gallus.
0. L'interdiction ne s'applique pas 
1. dans le cas où une mise à mort de poussins
0. a été prescrite ou ordonnée conformément aux dispositions de police sanitaire, ou 
0. est nécessaire dans des cas individuels pour des raisons de bien-être animal,
pour des poussins qui n'ont pas encore éclos,
[bookmark: DQCITD06C3D8BA1C83834739BDECAF2CA820FF18]pour des poussins selon l’article 1er, point 1, lettre a), du règlement (CE) n° 543/2008 de la Commission du 16 juin 2008, lequel contient des règlements d’exécution portant sur le Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation pour la viande de volaille (JO CE L 157 du 17/6/2008, p. 46 ; JO L 8 du 13/1/2009, p. 33), modifié en dernier lieu par le Règlement (UE) n° 519/2013 de la Commission du 21 février 2013 (JO UE L 158 du 10/6/2013, p. 74) ; destinés à être utilisés dans le cadre d'expérimentations animales, ou
dont les tissus ou organes sont destinés à être utilisés à des fins scientifiques.»
 

Le paragraphe 6a suivant est inséré après l’article 21(6) : 
« (6a)	Au plus tard le 31 mars 2023, le Ministère Fédéral fait rapport au Comité Technique compétent du Bundestag allemand sur l’état d’avancement des procédures et des méthodes de détermination du genre dans les œufs de poulet avant le septième jour d’incubation. »
 Article 2
Nouvelle modification de la loi sur la protection des animaux
La Loi sur la Protection des Animaux, modifiée en dernier lieu par l'Article premier de la présente Loi, est modifiée comme suit :
Le paragraphe 2 suivant est ajouté :
« (2) À partir du septième jour d'incubation, il est interdit, pendant ou après l'application de procédures de détermination du genre dans l'œuf,
1. d’effectuer une intervention sur un œuf de poule qui entraîne la mort de l'embryon de la poule, ou
[bookmark: DQCIGI1528CAB054FB5442C7A9CB746ADCDD803A]d’interrompre le processus d'incubation, provoquant la mort de l'embryon de la poule.» 
Le point 6a suivant est inséré après l'article 18, paragraphe 1, point 6:
« 6a. procède à une intervention ou une interruption mentionnée ici en violation de l'article 4c, paragraphe 2, ».
 Article 3
Entrée en vigueur
La présente loi sauf le paragraphe 2 entre en vigueur le 1er janvier 2022.
L'article 2 entre en vigueur le 1er janvier 2024.
Les droits du Bundesrat en vertu de la Constitution sont préservés. La Loi susmentionnée est exécutée par la présente. Il est publié au Journal Officiel Fédéral.
Berlin, le 18 juin 2021
Le Président Fédéral
Steinmeier
Le Chancelier Fédéral
Dr. Angela Merkel
Le Ministre Fédéral de la Nutrition et de l’Agriculture
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